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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE WESTBURY 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

LE LUNDI 12 JANVIER 2026 À 19 HEURES  
  
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire, tenue par le conseil municipal de Westbury, le lundi 12 janvier 2026 à 
19 heures au lieu habituel des séances et présidée par le maire Pierre Reid.  
 
Présences : Siège no 1 : Mélanie Cyr 
 Siège no 2 :  Sylvain Hébert 
 Siège no 3 : Claudia Gilbert 
 Siège no 4 :  Rock Lamontagne 
 Siège no 5 : Cédérick Ménard  
 Siège no 6 :  Michael Nadeau 
 
La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Annik Desrosiers, est aussi présente. 
Il y a 4 citoyens dans l’assistance. 
  

 

  ORDRE DU JOUR  
 

1- OUVERTURE ET CONSTAT DE QUORUM 

 
2- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
3- LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

3.1   Séance ordinaire du 1er décembre 2025 
3.2 Séance extraordinaire du 15 décembre 2025 
 

4- CORRESPONDANCE 

 
5- PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

6- GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE 
6.1  Comptes payés, à payer et rapport de délégation  
6.2 Banque d’heures Tech-Nic réseau conseil 

 

7- AFFAIRES LÉGISLATIVES 
7.1 Avis de motion – Projet de règlement 2026-02 Décrétant des taux de tarification des 

services municipaux 

 
8- SÉCURITÉ PUBLIQUE 

8.1 Dépôt du rapport mensuel – Service des incendies – décembre 2025 
 

9- AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 

10- TRAVAUX PUBLICS 
10.1 Rapport du contremaître de voirie 
 

11- LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 

12- DÉPÔT DES RAPPORTS ET SUIVI DE DOSSIERS 
12.1 Tour de table 
 

13- VARIA 
 

14- SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

15- FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
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1.0 OUVERTURE ET CONSTAT DE QUORUM 
 

Le maire souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes. 
 

2026-001 résolution no 2026-001 
 

IL EST PROPOSÉ par Sylvain Hébert 
APPUYÉ par Claudia Gilbert 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE cette assemblée soit déclarée ouverte avec le constat de quorum et de la régularité de la 
convocation. 
 
ADOPTÉE 

 
 

2.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres a pris connaissance de l'ordre du jour de la présente 
séance ; 
 

2026-002 résolution no 2026-002 
 

IL EST PROPOSÉ par Cédérick Ménard 
APPUYÉ par Rock Lamontagne 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
  D’adopter l'ordre du jour tel que déposé. 
 
  ADOPTÉE 

 
 

3.0 LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

3.1  Séance ordinaire du 1er décembre 2025 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil affirment avoir fait la lecture intégrale du procès-
verbal de la séance ordinaire du 1er décembre 2025 ; 
   
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 
 

2026-003 résolution no 2026-003 
 

IL EST PROPOSÉ par Michaël Nadeau 
APPUYÉ par Mélanie Cyr 
 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er décembre 2025 soit adopté tel que rédigé par 
la greffière-trésorière. 
 
ADOPTÉE 

 

3.2  Séance extraordinaire du 15 décembre 2025 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil affirment avoir fait la lecture intégrale du procès-
verbal de la séance ordinaire du 1er décembre 2025 ; 
   
CONSIDÉRANT QUE la séance extraordinaire a eu lieu sans présence du public, les membres du 
conseil demandent la lecture du procès-verbal; 
 

2026-004 résolution no 2026-004 
 

IL EST PROPOSÉ par Michaël Nadeau 
APPUYÉ par Cédérick Ménard 
 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 2025 soit adopté tel que rédigé 
par la greffière-trésorière. 
 
ADOPTÉE 
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4.0 CORRESPONDANCES 

Une liste de la correspondance reçue pendant la période de décembre 2025 est annexée à l’ordre du 
jour. Les copies remises aux membres du conseil sont indiquées par « C ».  

 

5.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Nom du/de la 
citoyen/ne 

Sujet 

M. Denis Veilleux 

1. Avons-nous pris connaissance des faussetés 
mentionnées dans l’article du Journal Haut St François 

Réponse : M. Reid répond par l’affirmative et qu’une 
entrevue a été faite en réponse à cet article (à paraître) 

 

2. Qu’en est-il de l’étude réalisée sondant les intérêts des 
citoyens de Westbury ? 

Réponse : Mme Cyr mentionne une étude financée par la 
MADA et un tableau de bord produit.  Une nouvelle étude 
n’est pas envisagée, une priorisation des initiatives sera à 
faire en 2026. 

 

6.0 GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE 
 

La directrice générale et greffière-trésorière fait un résumé de la situation de l’administration 
municipale.  
 
 

6.1  Comptes payés, à payer et rapport de délégation 
 

CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière dépose les rapports faisant état des dépenses autorisées 
au 31 décembre 2025 et à autoriser pour le mois de janvier 2026, ainsi que le rapport des dépenses 
effectuées en vertu Règlement 2022-07 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et 
déléguant le pouvoir d’autoriser des dépenses. 
 

2026-005 résolution no 2026-005 
 

IL EST PROPOSÉ par Sylvain Hébert 
APPUYÉ par Mélanie Cyr 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’APPROUVER la liste des comptes suivants : 
 

Comptes payés en décembre 2025 111 680.07$ 

Comptes à payer en janvier 2026 101 301.95$   

Rapport délégation – décembre 2025     3 504.86$   

 
 ADOPTÉE 

 
 

6.2 Banque d’heures Tech-Nic Réseau Conseil 
 

2026-006 résolution no 2026-006 
 

IL EST PROPOSÉ par Michaël Nadeau 
APPUYÉ par Claudia Gilbert 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

 
D’APPROUVER le renouvellement de la banque d’heures de 50 heures de services techniques 
informatiques avec l’entreprise de Tech-Nic Réseau conseil pour l’année 2026 au montant de 
cinq mille sept cent quatre-vingt-quatorze dollars et soixante-quatorze sous (5 794,74 $) taxes 
incluses.  
 
ADOPTÉE 
 
 

7.0 AFFAIRES LÉGISLATIVES 
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7.1 AVIS DE MOTION - Projet de règlement 2026-02 décrétant des taux de tarification des 
services municipaux 

 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par la conseillère Claudia Gilbert, qu’à une prochaine 
séance du conseil, le projet de règlement 2026-02 décrétant des taux de tarification des services 
municipaux sera présenté pour adoption. 
 
Afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le conseil de la lecture dudit 
règlement lors de son adoption, une copie du projet de règlement est présentée et déposée et remise 
aux membres du conseil. La copie du projet de règlement jointe au présent avis de motion fait partie 
intégrante du présent avis de motion. 

 

8.0  SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
8.1 Dépôt du rapport de régie incendie décembre 2025 

 
Le maire, monsieur Pierre Reid, demande aux membres du comité de sécurité publique de faire 
pression auprès du Ministère du Transport du Québec afin que soient réparées les lumières à 
l’intersection du chemin Grenier et de la route 112 et également un nettoyage adéquat des fossés.  

 

9.0  AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
Aucun point abordé 

 

10.0  TRAVAUX PUBLICS 
 
10.1  Dépôt du rapport du contremaître de la voirie décembre 2025 
 Annik Desrosiers, directrice générale et greffière-trésorière, fait la lecture du rapport. 
 
 
11.0 LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

Aucun point abordé 
 

12.0 DÉPÔT DES RAPPORTS ET SUIVIS DE DOSSIERS 
 
12.1 Tour de table 
 

Nom de l’élu(e) Sujets 

Mélanie Cyr  
Conseillère siège #1 

- Régie incendie : nouveau CA, séances publiques se 
tiendront à Ascot Corner dont la prochaine le 10 février à 
19h, attention à l’entretien de vos cheminées et à changer 
vos piles de détecteurs de fumée et monoxyde de 
carbone (plusieurs interventions des pompiers) 

- Régie des Hameaux : rencontre brève en décembre et 
situation EEQ 

Sylvain Hébert 
Conseiller siège #2 

- Finances : l’exercice budgétaire a été réalisé avec tous 
les membres du Conseil 

- RH : entrevues pour l’embauche de l’adjointe de 
réception 

- Environnement : à venir  
- Voirie : à venir 

Claudia Gilbert  
Conseillère siège #3 
 

- Loisirs MRC : rencontre à venir semaine prochaine 
- RH : analyse des candidatures en vue des entrevues de 

sélection au poste d’adjointe de réception 

Rock Lamontagne 
Conseiller siège #4 
 

- Voirie : réunion à venir et analyse d’un rapport produit par 
la MRC concernant les travaux à prioriser  

- CCU : demande de dérogation mineure en décembre 

Cédérick Ménard 
Conseiller siège #5 
 

- Finances : idem – belle expérience l’atelier budgétaire 
- Voirie : idem 

Michaël Nadeau 
Conseiller siège #6 
 

- Régie incendie : rajoute que la salle des séances devait 
être accessible aux personnes à mobilité réduite 

- CCU : idem  
- Sécurité civile : invitation à une pratique qui aura lieu à 

Sherbrooke en mai prochain 

Pierre Reid 
Maire 
 

- MRC : les séances sans papier demandent un temps 
d’adaptation 

- Westbury mise sur le développement (quelques projets 
sont à l’étude) 
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13.0 VARIA 
Aucun point abordé 

 
 
 

14.0 PÉRIODE DE QUESTIONS  
  

Nom du/de la 
citoyen/ne 

Sujet 

M. Denis Veilleux 

1. Pourquoi la Ville de East Angus facture-t-elle Westbury 
et non les citoyens directement pour les frais d’aqueduc 
de la Tuilerie ?  

Réponse : Le secteur de La Tuilerie appartient à Westbury 
et nous sommes connectés au réseau de la Ville d’East 
Angus. East Angus nous envoie une facture globale 
détaillée et nous taxons chaque citoyen par la suite. 

 

2. Régie incendie. N’y avait-il pas un règlement adopté 
pour réduire les frais de pompiers lors d’accidents vs 
policiers ? 

Réponse : Ce point n’est pas discuté lors des rencontres. 
Les pompiers sont très sollicités, notamment avec la 
désincarcération des véhicules et les risques d’incendie 
lors d’accidents 

 

5.0 FERMETURE 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les sujets portés à l'ordre du jour de cette séance, ayant fait l'objet de 
discussions et de résolutions, le cas échéant, ont été traités ; 
 

2026-007  résolution no 2026-007 
 

IL EST PROPOSÉ par Cédérick Ménard 
APPUYÉ par Rock Lamontagne 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
QUE la séance soit fermée. 
 
ADOPTÉE 
 
L’assemblée est levée à 20:00 
 
Je, la soussignée, certifie par la présente qu'il y a des crédits suffisants pour les dépenses décrétées 
dans les résolutions émises dans la présente assemblée. 

 
 
 
 
 
___________________   ___________________ 
Pierre Reid Annik Desrosiers 
MAIRE de Westbury  Directrice générale et greffière-trésorière 


